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Ces MCC spécifiques sont applicables directement aux cours mentionnés ci-dessous. 
 
 
 
1. PRESENTATION DE LA FORMATION 

 

TOUS LES COURS DE LANSAD (LAngues pour Spécialistes d’Autres Disciplines) 

 
2 - MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

 

Les cours de LANSAD étant organisés pour permettre la progression des compétences 
linguistiques des étudiant·e·s, ils sont de ce fait en Contrôle Continu Intégral. La présence aux 
cours est donc obligatoire et toute absence devra être justifiée.  

Toute absence injustifiée entraînera une défaillance à l’UE et l’étudiant.e sera noté.e ABI.  

Tout cas particulier devra être signalé préalablement au secrétariat pédagogique qui en 
réfèrera au·à la responsable de formation pour prise de décision et mise en place d’un contrat 
pédagogique le cas échéant.  

 

 

3 – REGLES D’EVALUATION : 

Type et nombre d’évaluations, calcul de la moyenne, rattrapage… 

 

 

Par défaut, le cours est validé si l’étudiant.e obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.  

Les étudiant·e·s seront évaluées en Contrôle Continu Intégral dans le cadre du cours. Les 
étudiant·e·s seront évaluées selon les compétences définies par le Cadre Européen Commun 
de Référence pour les langues (CECR). La moyenne sera le résultat des différentes 
évaluations effectuées en cours de semestre.  
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Une épreuve de seconde chance qui pourra prendre la forme d’une ou de plusieurs évaluations 
en cours d’apprentissage sera proposée aux étudiant·e·s. Les résultats obtenus à l’épreuve de 
seconde chance seront intégrés à la moyenne finale de l’UE.  

Toute absence injustifiée entraînera une défaillance à l’UE et l’étudiant.e sera noté.e ABI.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


